
et vous 
L'EDITO

Chère Saint-Clairoise, Cher Saint-Clairois,

Face à la situation de crise qui a frappé le Maroc en septembre dernier, l’AMF a appelé les communes à participer à la
solidarité nationale pour soutenir la population marocaine touchée. Le gouvernement et l’ensemble des associations
humanitaires sont également mobilisés pour accompagner la population touchée par cette situation. Sensible aux
drames humains de ce séisme, la commune a tenu à apporter son soutien et sa solidarité au peuple marocain et a
souhaité prendre sa part, dans la mesure des moyens dont elle dispose, à l’élan de solidarité international qui s’est mis en
place. Nous vous en avions parlé dans la lettre d’octobre. Lors du conseil municipal du 31 octobre, les membres présents
et représentés ont décidé à l’unanimité de soutenir les victimes du séisme, au moyen d’un don de 1 000 € versé à la Croix
Rouge.

Le 11 novembre a été commémoré sur la commune avec la présence du Conseil Municipal des Jeunes qui a lu un poème
d’Apollinaire. Lors de la commémoration, M. Guiseppe MACRI, habitant St Clairois, s’est vu remettre la Médaille de la
Défense Nationale par le capitaine Morfin, également directeur des services techniques de la Mairie, un beau moment de
fierté. L’occasion aussi de partager un repas convivial entre anciens combattants et élus.

Un petit rappel administratif, toutes les demandes d’urbanisme sont maintenant dématérialisées, de quoi faciliter vos
démarches. Rendez-vous sur notre page “Urbanisme” (dans le menu “Mon quotidien”) pour savoir où faire vos
demandes.

Les fêtes de fin d’année sont là ! Pour ces célébrations 2023, la commune est de nouveau illuminée ! Découvrez dans la
lettre, les installations et animations mises en place.

Comme tous les ans, le cinéma de Noël pour les enfants est organisé par la Commission Culture et Patrimoine. Cette
année, le film “Casse-noisette et les quatre royaumes” sera projeté à la salle de la Chapelle le mercredi 20 décembre à
15h. Les jeunes de l’ACCRO’Jeunesse tiendront une buvette pour vous régaler les papilles ! Le moment idéal pour passer
un bon moment en famille et pour soutenir leur projet de voyage en Italie.

Une collecte de don du sang aura lieu le mercredi 27 décembre à la salle polyvalente de 15h à 19h, vous pouvez prendre
rendez-vous directement sur le site internet du don du sang français. En cette période festive, donnons et partageons.

Je vous souhaite à tous de très belles fêtes de fin d’année.
                                                                         Sandrine LECOUTRE, Maire

Les colis de Noël offerts aux plus de 70
ans seront distribués du 11 au 15

décembre à la Mairie par le CCAS.

L'ACTU

N°30 - DÉCEMBRE 2023

Nouvelle brasserie sur la commune : 
‘Brasserie les lieux-dits’ 

dans la zone commerciale Leclerc
Ouvert tous les midis et les vendredis &

samedis soirs. Petite restauration
salée/sucrée de 14h à 18h et brunch les

dimanches de 10h30 à 15h.

LES BONS PLANS

Changement d’adressage : 

Pensez à changer votre numéro de
maison sur votre boîte aux lettres et 
à mettre à jour votre adresse après
des services publics et prestataires.



LE DOSSIER

8 jeunes (âgés de 11 à 17 ans) sur 10 sont en-dessous des seuils d’activité
recommandés par l’Organisation mondiale de la santé. Un jeune sur deux

déclare passer plus de 6 heures par jour devant les écrans.

2024, L’ANNÉE QUI S’ANNONCE SPORTIVE
La France a fait de la promotion de l'activité physique et sportive la Grande
Cause Nationale (GCN) 

La GCN se fixe trois objectifs :
mettre le sport au cœur des politiques publiques, de l’interministérialité et du pacte républicain.
mobiliser les acteurs du sport et toutes les forces vives du pays pour valoriser la place du sport en France.
inciter les Français à faire davantage d’activité physique et sportive.

Des journées « Pour une France en forme » seront organisées dans chaque région de France au premier
semestre 2024, ainsi qu’une Grande collecte du sport, pour récupérer les accessoires sportifs inutilisés et les
confier à des associations caritatives. 

Pour marquer les esprits, à l’image des 5 fruits et légumes par jour, un repère simple, accessible et fédérateur est
lancé : 

L’accueil périscolaire et l’ACCRO ont un partenariat avec le SIGIS autour de la découverte
et la pratique d’activités sportives. 
De plus, sur les vacances, des stages sportifs sont mis en place pour faire découvrir
différents sports aux enfants.
Enfin, pour la première période de 2024, un travail avec les primaires les mercredis sur le
thème du « bien être en général » c’est-à-dire autour du sport, de l’alimentation, de
l’hygiène etc… va être mis en place.

Mais ceci ne concerne pas uniquement les jeunes ! Les résidents du foyer Clariana sont
aussi concernés. Pratiquer une activité physique, quelle qu’elle soit, est nécessaire
même lorsque l’on atteint un âge avancé. Bouger permet de réduire la perte
d’autonomie et d’améliorer la qualité de vie des aînés.
La résidence propose plusieurs activités pour pouvoir bouger quotidiennement comme
des séances de relaxation, des sorties aux spectacles, des activités cuisine et pâtisserie.
Également un atelier de bricolage et de jardinage.

Et la commune ?

Une activité physique régulière a un effet bénéfique sur les capacités fonctionnelles et cognitives (surtout la
mémoire et l’attention). Elle soulage les symptômes de dépression et d’anxiété et améliore le sommeil et l’humeur.
Elle facilite aussi l’intégration sociale et contribue ainsi à la qualité de vie de toute personne à tous les âges.



CÉLÉBRATIONS DE FIN D’ANNÉE
Les installations et animations de vos élu-e-s

Nouveauté cette année : la place du marché est habitée par un nounours géant lumineux ! Et pour
l’occasion, un concours de selfie est lancé. Envoyez votre plus beau selfie avec le nounours géant.
Les modalités du concours seront disponibles sur le site internet et panneau pocket.

Le grand gagnant recevra un colis de Noël ! 

Envoyez votre selfie à : communication@mairie-stclairdurhone.com en laissant : 
votre nom, prénom et numéro de téléphone.

VIE EN COMMUNAUTÉ

FÊTES DE FIN D’ANNÉE

L’installation de la boîte aux lettres du Père Noël est renouvelée cette année
pour les enfants St-Clairois ! Vous retrouverez la boîte aux lettres sur la Place
du Marché. Les enfants peuvent y déposer leur jolie lettre jusqu’au 24
décembre en n’oubliant pas d’indiquer leur adresse postale pour que le Père
Noël puisse leur répondre.

Noël reprend des lumières cette année ! Vous l’avez vu, des décorations lumineuses ont été installées un peu partout
dans la ville. Celles-ci seront illuminées à partir du 08 décembre. 

La prolifération anarchique des dépôts illégaux de déchets
constitue une nuisance pour l’environnement et porte atteinte
à l’harmonie et à la qualité de nos espaces naturels. Un dépôt
illégal est un dépôt d’ordures, quel qu’en soit la nature ou le
volume, en un lieu où il ne devrait pas être. 
Ils représentent une menace quant au risque d’incendie, de
blessure, d’intoxication… et provoquent des nuisances
visuelles et olfactives. Les dépôts de déchets sont interdits
depuis la loi du 15 juillet 1975.

La nature n’est pas un dépotoir, la déchetterie est accessible
du lundi au samedi de 9h à 12h et de 14h à 18h sur simple
présentation d’un justificatif de domicile, il convient de l’utiliser.

A chaque dépôt sauvage découvert, une procédure est
engagée par la Mairie pour identifier l’auteur.
L’article L. 541-3 du code de l’environnement permet au maire
qui constate l’abandon de déchets d’informer le producteur
des faits qui lui sont reprochés, ainsi que des sanctions qu’il
encourt. Il peut, après respect d’une procédure contradictoire,
mettre en demeure l’auteur du dépôt de prendre les mesures
nécessaires pour en assurer l’élimination dans un délai
déterminé. 

UNE VILLE PROPRE
Les dépôts sauvages, la plaie de notre belle nature

Si cette mise en demeure reste infructueuse, il peut appliquer les sanctions administratives prévues, à savoir la

consignation, l’astreinte, l’exécution d’office ou l’amende qui peut aller de 1 500 € à 150 000 €.

Ensemble, gardons une ville propre et saine.



L'AGENDA

LIBRE EXPRESSION Par la liste "Vivre en harmonie à Saint Clair du Rhône" M. DESSEIGNET Frédéric, M. REYNAUD Claude, Mme QUAY Martine,  M. FAURITE Sylvain,
Mme. MEHIDI Kadija et M. BELANTIN Julien.

DIMANCHE 17 DÉCEMBRE À 17:00

A la salle de spectacles 
La troupe De Fer De Feu vous présente : “Noël vous va si
bien” ! Plusieurs scènes musicales ou théâtrales présentent
un Noël burlesque, revisitant les légendes de ce jour
magique : un sapin indigné, des rennes déjantés, un casting
de dindes, un Père Noël rock’n rollisé, des lutins
sur(ré)voltés et des cadeaux, des cadeaux, des cadeaux ....
Accompagnez-nous dans ce Noël comiquement enchanté ! 

Spectacle tout public. GRATUIT

MERCREDI 20 DÉCEMBRE À 15:00
à la salle de la Chapelle, Glay

Cinéma de Noël !

Venez découvrir ou re-découvrir ‘Casse-noisette
et les quatre royaumes’ dans l’ambiance

féérique de Noël. 
Buvette tenue par l’ACCRO’Jeunesse

GRATUIT

MARDI 09 JANVIER
Espace Jean Fournet

Madame le Maire et le conseil municipal 
vous convient aux vœux de la municipalité. 

Plus d’info sur l’agenda du site internet.

JEUDI 14 DÉCEMBRE À 20:00
Salle de la Chapelle, Glay

ACCRO’Parents - Soirée débat

“Relations amicales des ados, sexualité… comment
aborder des sujets ? Comment expliquer ? Comment
accompagner mon ado ?”
Un temps d’échanges convivial pour les parents d’ados,
les parents de futurs ados et les parents d’anciens ados.

Sur inscription : 
accroparents@gmail.com  ou 07 79 86 25 87

De belles fêtes de fin d’année
M A D A M E  L E  M A I R E  E T  L E  C O N S E I L  M U N I C I P A L  

V O U S  S O U H A I T E N T

MARDI 27 DÉCEMBRE DE 15:00 À 19:00
Salle Polyvalente de l’espace Jean Fournet

DON DU SANG 
Rendez-vous sur 

dondesang.efs.sante.fr/trouver-une-collecte
 pour prendre rendez-vous

mailto:accroparents@gmail.com

